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Décision n° No 383

Ministére

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Numéro JO
n° 254 du 31/12/1917

TEXTE INTEGRAL

Mesures diverses

Date de publication

18 décembre 1917

Date du numéro
31 décembre 1917

. Par décision du 18 décembre 1917 et pour compter du fer du dit : 10) le caporal Yorsour Moussa No Me 21 a été cassé de
son grade et remis garde de tre classe, pour absence illégale de 33 jours. 20 Le garde de 1re classe Art Gor No Mie 38 a été

nommeé caporal en remplacement de Yousouf Moussa.
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